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RÉQUISITOIRE IMPLACABLE 

 

Comme les rédacteurs du rapport « La Protection Sociale 

Française après la COVID-19 », je me désole des constats 

accablants que le SNFOCOS dénonce régulièrement. 

Ainsi le rapport dénonce « le primat d’une optique trop exclusivement budgétaire, sans 

vision stratégique », « le jacobinisme autoritaire centralisateur et sa version moderne, 

l’étatisme bureaucrate-libéral, sont des modèles inadaptés aux réalités… ». 

Et pourtant force est de constater que notre système de protection sociale « au pognon 

de dingue » que certains veulent détricoter, a été érigé au rang de Défense Nationale. 

Mais nous n’avons plus le meilleur système de santé.  

La faute à qui ? Combien de temps faudra-t-il attendre pour 

que l’Etat abandonne ses indicateurs de performance 

bureaucratiques ? 

La soutenabilité budgétaire méprisant la soutenabilité 

sociale, crédo des docteurs de Bercy (et du COMEX 

UCANSS), ce fameux 3 % alibi de mauvaises décisions, 

montre à quel point le politique a abdiqué devant la 

technocratie.  

Un réquisitoire implacable … 

  

Alain Gautron, Secrétaire Général du SNFOCOS 
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COMPLÉMENTAIRE SANTÉ DES 
ANCIENS SALARIÉS 

UNE AUGMENTATION DE 1% QUI 
PÉRENNISE LE RÉGIME 

  
A la Sécu, le personnel bénéficie d’une complémentaire 
santé garantissant le même niveau de couverture (et donc 
de prestations) pour l’ensemble du personnel actif. 
Lorsqu’un salarié quitte l’institution, principalement pour 
faire valoir ses droits à la retraite, il peut conserver le 
bénéfice de ce régime frais de santé. Le SNFOCOS assume sa 
part dans le pilotage de ce régime complémentaire depuis le 
début alors même qu’il était loin de faire l’unanimité à 
l’époque. Nos négociateurs ont revendiqué et obtenu que ce 
nouveau régime soit solidaire des anciens salariés. 
  
Malheureusement, depuis plusieurs années, la situation 
financière du régime des anciens salariés se dégrade : celui-
ci souffre d’un déficit structurel. Déjà l’an dernier, des débats 
animés sont intervenus au sein de la Commission Paritaire 
de Pilotage (CPP) pour savoir comment améliorer la 
situation.  
 
Trois possibilités existaient : 
 
Restreindre le périmètre des bénéficiaires. En effet, le 

régime des anciens salariés comprend divers sous-

ensembles, mais c’est un scénario trop insuffisant et 

potentiellement trop pénalisant pour certaines catégories 

d’ayants droit. 

Revoir le tableau de prestations. Cela reviendrait à diminuer 

le niveau de garanties et donc à avoir des paniers de soins 

différents entre les actifs et les anciens salariés. La loi EVIN 

prévoit heureusement (et utilement au cas présent) que les 

anciens salariés doivent bénéficier du maintien d’un panier 

de soins équivalent à celui des actifs 

Toucher aux cotisations. C’est le seul levier qui restait. Selon 

l’actuaire (l’expert qui accompagne la CPP en réalisant des 

projections statistiques comme le font les assureurs par 

exemple), la hausse des cotisations des anciens salariés 

devait être d’environ 3% pour permettre un retour à 

l’équilibre à l’horizon 2023.  

Dès lors que seule la revalorisation tarifaire permettait de 
rééquilibrer le régime, se posait la question de savoir 
comment appliquer cette hausse. Plutôt que d’appliquer une 
revalorisation sèche de 3%, la CPP a préféré un 
échelonnement : les cotisations des anciens salariés seront  
augmentées de 1% par an aux 1er janvier 2021, 2022 et 2023. 
Pour un adhérent isolé, cela représenterait une hausse 
annuelle d’environ 10 euros… 

 
Pour certains, c’est un malus de plus imposé aux retraités. 
  
Or, il convient de rappeler que si l’ancien salarié souhaite 
bénéficier du même panier de soins que ses collègues actifs, 
il ne peut toutefois plus bénéficier de la prise en charge 
employeur. Toutefois, au titre de la solidarité 
intergénérationnelle, celle-là même que le SNFOCOS 
revendique et défend depuis le début, la CPP a adopté 
depuis plusieurs années le principe d’une participation au 
financement de la cotisation des anciens salariés. Jusqu’en 
2014, elle était de 20% (le niveau « contractuel » prévu par 
les textes régissant le régime des anciens salariés) et elle a 
été portée à 25% depuis le 1er juillet 2014. Chaque année, la 
CPP se prononce sur le maintien (ou non) de cette 
participation financière et le SNFOCOS veille à ce que 
chaque année ce niveau soit maintenu. 
  
Il faut le préciser d’emblée : ce mécanisme est exceptionnel 
et c’est aussi ce qui explique que lors de la négociation 
relative au transfert du personnel de l’ex-RSI, les 
organisations syndicales avaient insisté pour qu’un droit 
d’option soit ouvert aux anciens salariés du RSI afin qu’ils 
puissent rejoindre notre régime des anciens salariés. 
  
En tout état de cause, le niveau des cotisations n’a pas été 
relevé ces dernières années (pas de hausse depuis 2012, là 
encore un cas exceptionnel), alors même que le panier de 
soins a été revalorisé pour tous les bénéficiaires. 
  
Rappelons-le : la Commission Paritaire de Pilotage exerce un 
suivi et demande un reporting aux assureurs tous les mois, 
aussi bien sur les équilibres financiers des deux régimes 
(salariés et anciens salariés) qu’en qualité de service rendu 
aux adhérents. 
 
Pour le SNFOCOS, comme pour la majorité des membres de 
la CPP, c’est la prudence qui prévalait : la situation du régime 
justifiait d’intervenir dès maintenant pour éviter de « mettre 
en danger » le régime des anciens salariés et ne pas avoir à 
appliquer une décision plus brutale ultérieurement. Au 
même titre que nous revendiquons et appliquons le principe 
de précaution au quotidien serai-je tenté de dire : mieux 
vaut prévenir que guérir.  
Le SNFOCOS a pris ses responsabilités de gestionnaire en 

ayant une vision à long terme du régime.  

Alain Gautron, Secrétaire Général du 

SNFOCOS 
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LETTRE DE LA COMMISSION PARITAIRE DE PILOTAGE AUX 

ADHÉRENTS POUR L’ANNÉE 2021 
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RECOUVREMENT DES COTISATIONS 

AGIRC- ARRCO PAR L’ACOSS  

UNE UNANIMITÉ BIENVENUE AU 

CONSEIL DE LA FÉDÉRATION 
 

Ce mercredi 20 Janvier, le Conseil d’administration 

de la Fédération AGIRC-ARRCO (AA) avait à se 

prononcer sur une déclaration alertant les 

pouvoirs publics des craintes et dangers potentiels 

que pourrait entraîner l’article 18 de la loi du 24 

décembre dernier relatif au  transfert du 

recouvrement des cotisations. 

Depuis de nombreux mois, notre délégation au 

Conseil alertait sur ces dangers qui n’étaient sans 

rappeler le triste épisode de l’ISU (Interlocuteur 

Social Unique). 

D’entrée de jeu, la délégation indiquait qu’il ne 

s’agissait pas de dénigrer le professionnalisme des 

collègues des URSSAF en matière de 

recouvrement. Le simple constat part de 

l’existant, la « maille » du recouvrement ACOSS  

est l’établissement (les spécialistes parlent de 

SIRET) quand la « maille » de recouvrement AA est 

individuelle. 

Au passage, les gestionnaires de la 

complémentaire (dont FO) ont investi plus de 80 

millions d’euros dans  un nouveau système 

d’information pour améliorer et fiabiliser les 

données individuelles, ce qui n’a pas été une 

mince affaire avec l’arrivée de la DSN. 

Comme souvent dans notre Pays, « l’affaire » 

remonte assez loin ; arrivés début des années 80 

dans le recouvrement, on en entendait déjà 

parler… 

Le HCFIPS (Haut Conseil du Financement de la 

Protection Sociale), sous une autre présidence, 

avait tenté il y a quelques années de faire bouger 

les lignes. Notre confédération avait alors écrit son 

émoi au Premier Ministre de l’époque, lequel 

(Manuel VALLS) avait répondu que ce que la loi de 

décembre 1972 avait fait ( donner aux partenaires 

sociaux la main sur la gestion politique et 

technique de la retraite complémentaire du privé, 

plus de 30 millions de personnes entre actifs et 

retraités), une autre loi pouvait le défaire… 

La Haute fonction publique, mise en route, a 

commandé à la Haute fonction publique un 

rapport sur les avantages et inconvénients d’un 

recouvrement unifié, sous-entendu fait par 

l’ACOSS. 

Nous arrivons ainsi à la loi de financement de la 

sécurité sociale du 24 décembre dernier qui arrête 

que les cotisations AA seront recouvrées à partir 

de Janvier 2022 par le réseau ACOSS. 

La loi s’arrête là, et vraisemblablement devant les 

questions pratiques, et dans un grand élan bien 

français, laisse une année supplémentaire 

éventuelle pour que « l’intendance suive ». 

La loi est dure, mais c’est la loi ! 

Restait au conseil d’administration de l’AGIRC-

ARRCO, dans lequel siègent les huit organisations 

représentatives en charge du pilotage et de la 

gestion du régime, à réagir pour alerter afin 

d’éviter une ‘catastrophe industrielle’ du type 

ISU/RSI, qui a fini par emporter le régime lui-

même. 

La déclaration publiée en annexe de cet article est 

le fruit du travail en commun des gestionnaires du 

régime complémentaire. Notre délégation, sur ce 
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funeste  article de loi a parlé de réforme des 

retraites à bas bruit. 

Rappelons que la retraite complémentaire des 

salariés du privé représente un quart de la totalité 

des sommes versées au titre de la retraite en 

France ( un peu plus de 80 milliards€ sur 330). 

Il faut noter que cette déclaration, en préparation 

depuis la fin de l’année dernière, a été ‘devancée’ 

par une lettre du MEDEF à MM VERAN et 

DUSSOPT. L’organisation patronale pointe elle 

aussi le risque « industriel » et demande le report 

d’un an comme la possibilité existe dans la loi. 

Nous souhaitons ouvrir maintenant un aspect plus 

opérationnel, en relation avec notre syndicat. 

Lors d’entretiens avec le Président et le Directeur 

général de l’ACOSS, nous avons pu échanger sur 

les sujets les plus délicats, à commencer par l’outil 

informatique et bien sûr sans oublier les 

conséquences en termes d’emplois dans les 

caisses de retraites complémentaires. 

Comme indiqué plus haut, le réseau ACOSS est à la 

« maille » SIRET, c’est un constat. Le seul moment 

où il y avait un aspect individuel, et encore, c’était 

au début de l’année quand les DADS (Déclarations 

Annuelles des Données Sociales) étaient 

rapprochées des bordereaux de cotisations. Cela 

permettait de vérifier que la somme des revenus 

individuels était égale à la somme des bordereaux, 

ainsi il y avait, sinon un signalement, au moins une 

connexion (manuelle !) avec la CNAV…dans la 

limite du plafond avant les années 90. 

Des années de COG plus tard, le DG ACOSS 

annonçait il y a deux ou trois ans une 

expérimentation entre CARSAT et URSSAF sur le 

sujet, nous avons appris à l’occasion de notre 

entretien que cela était maintenant effectué sur 

l’ensemble du réseau, et nous nous en 

réjouissons. 

Parmi les arguments développés par les tenants de 

l’unification du recouvrement figure la réussite du 

recouvrement UNEDIC. C’est tout à fait vrai et 

l’UNEDIC a vu ses ressources augmenter lorsque 

l’opération a démarré…Mais la cotisation UNEDIC 

fait l’objet d’une déclaration ‘globale’ au niveau de 

l’établissement ! 

Quant aux conséquences sur l’emploi dans les 

caisses de retraite, il pourrait s’agir de 2000 

personnes, selon les termes de la déclaration qui 

vient d’être adoptée, cela constitue « un risque 

social majeur ». 

En réponse, l’ACOSS indique qu’elle est prête à 

étudier l’accueil de ces personnels. Nous l’avons 

déjà écrit : le nombre avancé représente environ 

16 à 17% de l’effectif global de la branche 

recouvrement, quant à la différence en matière de 

rémunération, il suffit de comparer les deux 

conventions collectives. 

Compte tenu de la politique de rémunération pour 

les salariés du régime général, les « volontaires 

AGIRC-ARRCO » ne vont pas se précipiter. 

 

 

Philippe Pihet, Représentant FO à l’AGIRC ARRCO  

Alain Gautron, Secrétaire Général du SNFOCOS 

 

 

https://snfocos.org/wp-content/uploads/2021/01/2021-10-Courrier-Olivier-Dussopt-Cotisation-AGIRC-ARRCO-08.01.2021.pdf
https://snfocos.org/wp-content/uploads/2021/01/2021-10-Courrier-Olivier-Dussopt-Cotisation-AGIRC-ARRCO-08.01.2021.pdf
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DÉCLARATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA 

FÉDÉRATION AGIRC ARRCO DU 20 JANVIER 

TRANSFERT DU RECOUVREMENT 
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RETROUVEZ SUR NOTRE SITE INTERNET 

LES « DOSSIERS DE LA MICHODIERE »,  

(ESPACE ADHÉRENT) 

 

 

 

 
 

AINSI QUE NOS TRACTS ET AFFICHES 

 

NOS PARTENAIRES 

 

 

 

 

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX 
SOCIAUX  

  

NOS PHOTOS SONT SUR FLICKR 

AGENDA 
 

29 janvier 2021 

RPN Aide aux aidants 

familiaux 

 

2 février 2021 

RPN Système 

différentiel 

 

3 février 2021 

CPP Encadrement du 

SNFOCOS 

 

9 février 2021 

Commission de suivi 

Epargne Salariale 

 

10 février 2021 

Bureau National du 

SNFOCOS 

 

https://snfocos.org/les-dossiers-de-la-michodiere/
https://www.flickr.com/photos/snfocos/albums/72157675020732952
https://www.facebook.com/snfocos/
https://www.linkedin.com/company/snfocos-syndicat-national-force-ouvri%C3%A8re-des-cadres-des-organismes-sociaux

